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Compte rendu No 05/2022  

 

Séance de la ComDD 

Lundi 13 juin 2022 à 19h00 

à la salle des Commissions,  

Rue du Centre 60 

 

Participants 

Arnaud Delessert (AD), Sidonie Fandard (SF), Carmen Fankhauser (CF), Emilie Gachoud (EG), 

Andrea Medrano (AMG), Anne Merminod (AM), Pierre-Alain Probst (PAP), Claude-Alain Rouge 

(CAR), Constant Signarbieux (CS) 

Absents excusés 

Quentin Bizzo (QB), Arnoud Bifrare (AB)  

Diffusion 

Participants, absents et sur le site de la commune 

 Validation 

Merci de nous faire part de vos retours et commentaires jusqu’au 31 juillet 2022. Le présent 

compte rendu sera considéré comme validé après ce délai. 

Objet de la séance 

- Format et diffusion du compte rendu 
- Point de situation :  

o Projets achevés 
o  Projets en cours et subventions 

 
- Chauffage à distance  
- Propositions pour 2023 

o Exercice de brainstorming 
o Présentation des projets 

- Divers 

Points abordés : se référer à la présentation de la séance en annexe.

COMMISSION DÉVELOPPEMENT DURABLE  
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Complément d’information et échanges 

- Les membres de la Commission ont été informés que la date des séances, l’ordre du jour et le 

compte rendu des séances seront mis en ligne dans le site internet de la commune dans la rubrique 

dédiée au développement durable.  

- Les membres ont validé le format du compte rendu de la séance précédente. Ce format est donc 

retenu pour les prochains comptes rendus.  

- Lors du point de situation concernant les projets achevés, les membres ont été informés des canaux 

utilisés pour communiquer aux habitants les différentes activités proposées dans le cadre du 

développement durable : agenda communal du site de la commune, rubrique développement 

durable, les piliers publics, la ligne 31 du bus TL, les associations, garderies et écoles selon le type 

de projet.  

- Les participants ont été informés de la décision de la Municipalité de mener une étude concernant 

la mobilité électrique pour déterminer les besoins pour St-Sulpice et établir un plan d’action en 

conséquence. Cette décision a été saluée par la Commission.  Deux sociétés avec de l’expérience 

dans la réalisation des études ont été approchées : E-Cube et Protoscar.  

- En ce qui concerne, l’emplacement de la pompe vélo, CS propose de l’installer à côté Publibike. PAP 

est du même avis, puisque les cyclistes qui passent par le bord du lac doivent tout de même 

remonter jusqu’au centre de la commune pour continuer leur chemin.  

- Concernant la Nuit de Perséides, AMG a expliqué aux participants qu’il est possible que l’on la fasse 

deux jours au lieu d’un seul. Entretemps, la Municipalité a pris de la décision d’éteindre l’éclairage 

public deux nuits.  

- AMG a informé les participants que par le biais de nouveaux formulaires de demande de 

subvention, la Commune alimente une base de données avec les adresses e-mail de demandeurs 

pour informer, à terme, aussi, par mailing. EG a proposé de donner la possibilité de s’inscrire, par le 

biais du site, à une newsletter. La Commission retient cette proposition pour la suite ; quand une 

newsletter régulière sera programmée.  

- AM a passé en revue l’état de subventions en 2022 et il ressort qu’aucune demande n’a été faite, 

pour l’instant, pour l’abonnement d’essai « Mobility ». La Commission s’est interrogée sur 

l’utilisation de la voiture à St-Sulpice. CAR nous dit qu’elle est bien utilisée. AMG va prendre contact 

avec « Mobility » pour demander plus de renseignements et la possibilité d’élargir leur offre sur la 

commune.  
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- En ce qui concerne le remplacement de haies, AMG a informé qu’il n’y avait pas de demandes pour 

l’instant. On attend de voir si l’article sur le remplacement de la haie du Pélican avec les arbustes 

indigènes et la subvention proposée par la commune encouragent des propriétaires à le faire.  

- CAR nous a expliqué qu’un propriétaire a remplacé une partie de sa haie récemment et a demandé 

sur la possibilité de faire la demande de subvention rétroactivement. Après vérification, les 

conditions d’octroi stipulent que la demande doit être faite au moins deux mois avant le début de 

travaux. Toutefois, CAR va informer le propriétaire de cette subvention pour qu’il puisse en 

bénéficier quand il changera l’autre partie de sa haie.  

- AM a expliqué faire le nécessaire pour mettre en place le programme de subventions et activités 

2023 plus tôt dans l’année pour qu’il soit prêt à la distribution au plus tard fin janvier.  

- AM et AMG ont informé la Commission sur les discussions menées avec Ecublens pour une étude 

sur le potentiel du chauffage à distance alimentée par l’eau du lac. Il a été convenu que la Société 

Navitas Consilium fasse une pré-analyse pour déterminer la zone potentiellement intéressant pour 

St-Sulpice et, en fonction de cela, déterminer le périmètre de l’étude.  

- AMG a expliqué que l’EPFL ne souhaite pas forcément collaborer, pour l’instant, avec les communes 

concernant le chauffage à distance (CAD), car elle ne souhaite pas devenir un fournisseur d’énergie. 

CF se dit étonnée de ce retour et soulève l’intérêt de deux parties à collaborer. Elle demande de 

vérifier cette information.  

- AD s’est interrogé sur les bénéfices pour les Serpelious du CAD en termes économiques et sur les 

effets sur la température de l’eau du lac. AM et AMG ont expliqué qu’on est dans une phase de pré-

analyse, mais ces questions se poseront le moment venu.  

Exercice de brainstorming  

Lors de l’exercice de brainstorming, il a été demandé aux membres de réfléchir individuellement aux 

subventions qui pourraient figurer au programme 2023 à l’aide d’un tableau divisé en 6 thématiques et 

la liste de subventions 2022. Ensuite, les membres ont été répartis en deux groupes et ont fait une 

sélection de subventions pour un budget total de 100'000 CHF.  

Le tableau suivant résume les idées retenues :  
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Domaine Subvention Objectif Cible Conditions Montant 

Mobilité 

Installations de 

bornes 

électriques  

Diminuer le nombre 

de voitures 

thermiques  

Immeubles 

locatifs / 

propriétaires en 

PPE et maisons 

individuelles  

Installer un 

système 

intelligent dans 

les parkings 

collectifs  

- 

Mise en place 

d’un atelier vélo 

1 x par semaine  

Service aux 

utilisateurs de vélo 

Tous les 

habitants  

- - 

Mise en place de 

borne de 

recharge 

électrique 

- Les habitants qui 

n’ont pas de 

bornes de 

recharge à leur 

domicile  

- - 

Navette 

électrique  

Diminuer le nombre 

de voitures sur le 

chemin de l’école et 

augmenter la 

mobilité des aînés 

Seniors 

Écoliers 

- - 

Favoriser le 

covoiturage  

Limiter l’utilisation 

de la voiture  

 - - 

Abonnement 

demi-tarif  

Limiter l’utilisation 

de la voiture 

Tous les 

habitants  

- - 

Énergies 

renouvelables 

Pompes à 

chaleur 

Booster la 

rénovation du 

chauffage et 

diminuer la 

consommation de 

mazout et gaz 

Propriétaires 

des maisons 

individuelles  

Se calquer sur 

les conditions 

du Canton  

- 

Efficacité 

énergétique du 

bâtiment 

CECB (Certificat 

énergétique 

cantonal des 

bâtiments) x 2  

Booster la 

rénovation 

Propriétaires de 

maisons 

individuelles à 

rénover 

Offert si 

mesures prises 

suite au CECB, 

exclu en cas de 

vente 

5'000 - 

10'000 

CHF 
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Rénovation 

énergétique 

(toiture, façade, 

fenêtres, portes)  

Booster la 

rénovation  

Propriétaires  - - 

Économies 

d’énergie 

Coaching 

carbone x 2 

Informer et éduquer  Tous les 

habitants 

Habiter la 

commune 

20'000 - 

30'000 

CHF 

Biodiversité 

Planter un arbre 

indigène à 

chaque naissance 

ou pour le 1er né 

de l’année 

Faire prendre 

conscience de la 

valeur d’un arbre / 

mesure symbolique 

Tous les 

habitants 

Né durant 

l’année / 1er 

née de l’année 

2'000 - 

3'000 CHF 

Plantation des 

arbres fruitiers et 

reboisement des 

jardins privés 

Favoriser la 

biodiversité  

Propriétaires  - - 

Par la suite, les membres ont partagé leurs idées de subvention et les ont commentées :  

o La nécessité de surveiller de plus près l’abattage des arbres a été soulevée. CAR a expliqué que 

des mesures sont en train d’être mis en place et que les propriétaires qui portent atteinte à 

l’arbre pour pouvoir l’abattre peuvent encourir une amende allant jusqu’à 35'000 CHF.  

o EG nous a expliqué l’utilité des systèmes de gestion intelligents pour la recharge des voitures 

électriques dans les parkings collectifs, car ils permettent de repartir la charge électrique et de 

lisser les prix.  

o CF a partagé d’autres idées telles que la possibilité d’installer un frigo partagé où les habitants 

puissent déposer des aliments qu’ils ne vont pas consommer et de faire appel à une association 

pour qu’elle les récupère. Elle a également soulevé qu’il serait intéressant de soutenir 

financièrement l’installation des ruches et des poulaillers.  

o Pour la communication, SF propose d’installer un panneau d’affichage alimenté avec de 

l’énergie solaire.  

- AMG a expliqué aux membres qu’elle se chargera de faire un résumé des mesures proposées et 

de les étudier en vue de la préparation du programme 2023.  
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- AMG a également présenté deux propositions de projet pour 2023 : Commune Rénove et Ma 

commune et moi. Pour le premier projet, on est en discussion avec les communes de l’Ouest 

lausannois pour demander une offre commune et pour le deuxième, on a accord de principe pour 

faire un regroupement avec Ecublens. Dans les deux cas, l’objectif est de mutualiser les coûts pour 

les réduire.   

- Avant la fin de la séance, PAP a évoqué un point soulevé par le Conseil communal concernant la 

composition de la Commission au développement durable qui ne serait pas conforme au Règlement 

du Fonds communal pour l’efficacité énergétique, les énergies renouvelables et le développement 

durable. AM a expliqué qu’effectivement, il y a un problème, car la Commission a été 

vraisemblablement constituée sur la base de la Directive d'application relative au fonctionnement 

de la Commission pour le développement durable, mais que cette dernière ne respecte pas le 

règlement. AM a expliqué que cette erreur devra être corrigée dans les mois à l’avenir. C’est un 

vœu de la Commission de gestion et des finances (COGEFI).  

- Après notre séance, le Conseil Communal a validé la gestion du fonds de développement durable 

pour l’année 2021.  

 

https://www.st-sulpice.ch/fileadmin/documents/st-sulpice.ch/pdf/R%C3%A9glements_communaux/Reglement_Fonds_communal_pour_l%E2%80%99efficacite_energetique_et_les_energies_renouvelables.pdf
https://www.st-sulpice.ch/fileadmin/documents/st-sulpice.ch/pdf/R%C3%A9glements_communaux/Reglement_Fonds_communal_pour_l%E2%80%99efficacite_energetique_et_les_energies_renouvelables.pdf
https://www.st-sulpice.ch/fileadmin/documents/st-sulpice.ch/pdf/R%C3%A9glements_communaux/Reglement_Fonds_communal_pour_l%E2%80%99efficacite_energetique_et_les_energies_renouvelables.pdf
https://www.st-sulpice.ch/fileadmin/documents/st-sulpice.ch/pdf/D%C3%A9veloppement_durable_NEW_avril_2022/220615_DD_Directives_Commission.pdf
https://www.st-sulpice.ch/fileadmin/documents/st-sulpice.ch/pdf/D%C3%A9veloppement_durable_NEW_avril_2022/220615_DD_Directives_Commission.pdf
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Commission développement durable 

Séance du 13.06.2022



Ordre du jour

1. Format et diffusion du compte rendu

2. Point de situation : 

a. Projets achevés

b. Projets en cours et subventions

3. Chauffage à distance 

4. Propositions pour 2023

a. Exercice de brainstorming

b. Présentation des projets

5. Divers
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Format et diffusion du compte rendu

• La date de la séance et l’ordre du jour seront dans le 

site

• Le format du PV précédent vous convient-il ? 

• On diffusera le PV précédent et les suivants dans le site 

de la commune
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Point de situation : projets achevés 

Ateliers zéro déchet (3) : 37 participants dont 10 à 

2-3 ateliers

Urban plogging : 16 participants

Fête de la Nature (2) : 14 participants

Halte aux renoués : bilan le 30 juin

Remplacement de la haie du Pélican : travaux 

achevés

Subventions : programme publié et envoyé
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Point de situation : projets en cours

• Publibike : emplacement approuvé par la Municipalité, 

actuellement en mise à l’enquête, si aucune opposition, 

installation fin juillet

• Étude mobilité électrique 

But : avoir une vision claire des besoins à court et à long terme 

et un plan d'action sur plusieurs années et gagner en 

pertinence

Une offre a été demandée à la société E-Cube 

• Pompe vélo : devis demandé auprès de l’entreprise Altinnova
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Point de situation : projets en cours

• Offre groupée pour le photovoltaïque : calendrier établi avec 

Group-it

• Fin août  communication de lancement et dates des séances

• Mi-mars  rendu des offres sélectionnées

• 123Nature : projet a pris du retard, mais on a pris contact avec 

l’école et une animatrice : 5 sessions sont en cours de 

programmation

• Légumes perchés : 5 dates programmées, retour des enseignants 

attendu
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Point de situation : projets en cours

• Atelier de réparation VÉLO TRUCK : samedi 18 juin 

après-midi, Cour du Collège des Pâquis 

• La Nuit des Perséides : éclairage public éteint à la Plage 

du Laviau et au bord du lac la nuit du 12 au 13 août

• Communication : une base de données mailing par le 

biais des formulaires  
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Point de situation : subventions
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Subventions Nombre de demandes

Capteurs photovoltaïques 6

Capteurs solaires thermiques 0

Vélos mécaniques 18

Vélos électriques 26

Motocycles électriques 1

Abonnement essai Mobility 0

Abonnement demi-tarif CFF 17

Remplacement des haies 0



Chauffage à distance

• Mars 2022 : rencontre avec Ecublens pour discuter sur son étude sur les réseaux froid et chaud à 

distance

• Un des secteurs étudiés comprend une partie de St-Sulpice ; identifié dans le « Rapport technique -

diagnostic et scénario énergétique » 

• Navitas Consilium a été mandaté pour calculer le potentiel et le prix d’un tel projet

• La loi actuelle ne permet pas d’obliger les propriétaires à s’y raccorder

• Navitas va faire une première analyse pour déterminer les zones d’intérêt pour le CaD à St-Sulpice

• Une fois la pré-analyse faite, on va nous adresser un devis qui tiendra compte du périmètre d’intérêt

13.06.2022 9



Chauffage à distance
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Propositions 2023 : Exercice de brainstorming
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Propositions 2023 : présentation des projets

Commune Rénove : pour accélérer le rythme de rénovation

• Prestation proposée par Romande énergie

• Présentée aux communes de l’Ouest lausannois à l’initiative 

de St-Sulpice

• Projet résumé en 4 étapes : 

1. Analyse des besoins, identification des bâtiments 

prioritaires dans le territoire

2. Prise de contact avec les propriétaires concernés pour 

présenter le projet

3. Facilitation du dialogue entre les autorités, les services 

administratifs et les propriétaires

4. Accompagnement des propriétaires de manière 

individuelle dans leur projet d’assainissement
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Source : https://www.energie-environnement.ch/economiser-le-

chauffage/situer-sa-consommation-de-chauffage

https://www.energie-environnement.ch/economiser-le-chauffage/situer-sa-consommation-de-chauffage


Propositions 2023 : présentation des projets

Ma commune et moi

• Projet d’Alterna avec Romande Énergie

• 15’000 CHF pour la mise en route (possibilité de partager les coûts) 

+ 1000 CHF/ménage avec % à charge de la commune à définir 

• Différences : un calculateur plus facile, un tableau de bord, mise en 

lien entre les participants, une page web avec des conseils et un 

agenda, mise à disposition des données, souhait de créer une 

communauté. 

• Prix total : 27’750 CHF pour 15 participants (min) en 2022, puis 

12’750 CHF par an 
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Divers
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Merci de votre attention !
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